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Introduction

Le Premier atelier d'auto-évaluation de la FNAM s'est tenu au siège de la structure le Samedi  19/09/1998. Il a regroupé les membres du bureau exécutif FNAM assistés de 2 représentants du Comité de Surveillance. Ont également participé à l'atelier d'auto-évaluation, certains représentants d'associations membres de la FNAM résidant à Bamako.

Le Présent rapport présente une synthèse du dit atelier tout en faisant ressortir les recommandations issues de la rencontre.

Objectifs et méthodologie de travail

Cet atelier permettra aux responsables de la FNAM 

· de constater les forces de la structure ;

· de faire ressortir ses insuffisances dans le respect mutuel ;

· de comprendre les opportunités qui s'offrent à elle ;

· de comprendre les menaces qui pourront entraver la structure dans le future ;

· de faire des recommandations par rapport aux faiblesses et menaces identifiées.

Méthodologie

La méthodologie de travail utilisée fut celle de la discussion des participants dans un esprit constructif sans aucune intention de nuir.

A cet effet, les participants ont passé en revu les forces et faiblesses de la structure FNAM (relatives à la situation interne). Quant aux opportunités et menaces, puisque elles sont externes et dépendent de l'environnement de la structure, les participants ont formulé des recommandations y afférentes.

Rappel des grandes lignes d'activités de la FNAM

Pour faciliter les réflexions, les participants ont passé en revue les grandes lignes d'activités de la FNAM qui se présentent comme suit :

· auto-organisation des artisans (regroupement des artisans dans la structure faîtière ;

· déconcentration de la structure FNAM dans les régions ;

· défense des intérêts des artisans sur le territoire national ;

· mise en place de programmes / structures d'appui aux artisans (BGECO - RAC - CAEC - MUTAM) ;

· négociation de partenaires pour la structure (OXFAM - BUCO - GTZ - ODESTA, Composante 3 - FAFPA - BIT - Canada) ;

· formation des artisans ;

· participation/organisation de foires (locales, régionales, internationales SIAO - Dakar) ;

· négociation de marchés ;

· installation de conseils juridique ;

· initiation de la CAAO (préparation A.G, assure la présidence en exercice et le siège provisoire) ;

· participation à la mise en place des chambres de métiers ;

· dotation des coordinations en animateurs etc... ;

· membres de certaines commissions nationales et institutions de l'Etat ;

· création du bureau des femmes ;

· information (bulletin "Artisan du Mali") ;

· initiation du cadre de concertation des partenaires du secteur ;

· extension des structures d'appui aux régions ;

· recherche de terrain pour les artisans ;

· intervention auprès du gouvernement pour l'aménagement de la maison des artisans et construction de telle structure à Tombouctou - Gao - Kidal - Ménaka etc... ;

· appui à la formation des agents du corps des volontaires intervenant dans le secteur.

Schéma de l'auto-évaluation

	Forces de la structure
	Faiblesses /Insuffisances

	· Crédibilité auprès des partenaires ;

· notoriété de la structure ;

· représentativité (au niveau national, sous régionale) ;

· la décentralisation de la structure .

· le dynamisme de la structure ;

· autonomie de gestion ;

· existence de partenaires financiers soutenant ses programmes ;

· interlocuteur auprès de l'Etat et autres structures ;

· responsabilité de la structure ;

· disponibilité du personnel et de l'équipement ;

· solidarité structure/membres ;

· le cadre de concertation des partenaires ;

· régularité des rencontres ;

· facilité de communication avec la majorité des régions ;

· acquisition de marchés avec l'état et certains partenaires ;

· capacité de mobilisation de ses membres ;

· lobbing ;

· souverainité de la structure dans ses prises de décisions en A.G. ;

· développement de nouveaux produits (table-bancs canadiens) ;

· initiation de ses partenaires d'appui (CAEC - MUTAM - RAC - BGECO) ;

· évolution notoire vers le formel ;

· existence d'un siège propre de la structure ;

· existence d'un programme d'activité biannuelle ;

· présence de la structure dans certaines institutions de l'Etat et commission nationales (CESC, CNRSS) ;

participation des femmes dans les prises de décisions.
	· insuffisance dans la communication ;

· non acquisition des marchés par la majorité des corps de métier ;

· insiffisance de dynamisme du bureau des femmes ;

· insuffisance des rencontres du Bureau Exécutif avec les associations de base ;

· absence de règlement intérieur ;

· insuffisance des moyens pour les coordinations régionales ;

· difficultés de rentrée des cotisations ;

· contradiction des textes FNAM avec ceux des coordinations régionales ;

· insuffisance d'analyse des dossiers de demandes d'adhésion à la FNAM ;

· multiple affiliation des artisans aux organisations de base ;

· insuffisance de formation (tous corps de métiers) ;

· persistance de l'esprit individualiste de certains artisans empêchant le regroupement ;

· insiffisance de fonds propres ;

· insuffisance en capacité de négociation de certaines structures décentralisées ;

· faiblesse de contact avec les autres structures consulaires ;

· absence de siège pour certaines coordinations ;

· non coordination des informations sur la mise en place des chambres de métiers ;

· insuffisance d'écoute mutuelle lors des réunions ;

· réunions souvent perturbées/déviées ;

· manque de suivi des structures initiées par la FNAM ;

absence de motivation pour les leaders et anciens de la structure.

	Opportunités pour la structure 
qui s'offrent à la FNAM
	
Menaces éventuelles

	· environnement politique, économique favorable (marchés - volontaires - structures - consulaires etc... ;)

· les structures d'appui intervenant dans l'artisanat (ex : PACTE BIT etc...) ;

· identification d'autres structures d'appui hors du Mali ;

· la participation aux foires ;

· les échanges inter-artisans en matière de technologies et commercialisation ;

· les chambres de métiers ;

· cadre de concertation des partenaires pour cofinancement de programmes communs ;

· l'impôt synthétique ;

· la décentralisation en cours ;

· connection de la structure au réseau Internet ;

existence de zones artisanales dans les différentes localités.
	· la politisation de la structure ;

· l'environnement politique ;

· l'exécution des marchés publics (?);

· les chambres de métiers (?) ;

· l'infiltration des non artisans dans le secteur entraînant une dégradation du métier d'artisans ;




Commentaire de l'analyse FFOM

1.
Les forces de la structure FNAM (principaux éléments) crédibilité auprès des partenaires

Cela constitue un élément assez important fort reconnu et apprécié par les partenaires. Ce qui fait, que ceux-ci font toujours recours à la FNAM dans tout ce qu'ils entreprennent dans le secteur.

Représentativité (au niveau national, sous régional)

La FNAM avec ses 245 associations à la base et ses 11 664 artisans (selon le recensement de 1997) est l'une des organisations socio-professionnelles les plus représentatives au Mali de part cet effectif.

Elle fait à cet effet l'objet d'une grande affluence des artisans de la sous région qui viennent permanament s'en inspirer.

Décentralisation - Autonomie de gestion - Dynamisme

Par la présence des structures de relai au niveau des chefs lieux de région (coordinations régionales) les messages FNAM se rependent très rapidement au niveau du territoire national. Aussi le dynamisme des artisans s'est beaucoup renforcé vu leurs relations avec les partenaires locaux. Par le système d'autonomie de gestion des associations et coordinations régionales, les artisans se sentent plus responsabilisés et ne font recours à la FNAM qu'en cas d'ultime besoin au dela de leurs possibilités.

Ainsi, certaines unions et ou coordinations négocient à elles seules des marchés locaux qu'elles gèrent sans aucune implication de la FNAM.

Existance de partenaires - Interlocuteur de l'Etat - Responsabilité de la structure

Il faut noter que le soutien de partenaires propres soutenant les programmes FNAM (GTZ, Coopération Suisse, OXFAM america) a beaucoup permis à la structure de s'affirmer et de devenir par la qualité de ses prestations un interlocuteur privilégié de l'Etat dans toutes ses prises de decision concernant le secteur de l'artisanat.

Le système de gestion développé par la FNAM pour l'exécution des commandes de mobiliers scolaires sur toute l'étendue du territoire national de 1996 à nos jours a beaucoup constribué au renforcement de la crédibilité et de la responsabilité de la structure.

Disponibilité du personnel - d'Equipements - Cadre de concertation - Régularité 

des rencontres

Les prestations de qualité de la FNAM à ses membres sont dûes en grande partie à la disponibilité de son personnel disposant d'équipements appropriés (ordinateurs, photocopieuses, véhicules, motos). Le cadre de concertation est une grande opportunité pour l'échange inter partenaires FNAM facilitant l'information périodique de tous chaque 3 mois.

Facilité de communication - Acquisition de marchés - Capacité de mobilisation 

de ses membres

La communication dans la majorité des régions est facilitée non seulement par la présence sur le terrain des animateurs, l'installation de téléphone et surtout la présence des coordinations dans les chefs lieux de région. L'acquisition et l'exécution des marchés d'Etat est surtout un élement de mobilisation des artisans membres au sein de la structure.

Souverainité de la structure - Développement de nouveaux produits - et initiation des structures d'appui (CAEC, MUTAM, RAC, BGECO)

La souverainité de la FNAM dans ses prises de decision (sans aucune implication - influence de l'Etat, attestte qu'elle est une structure par et pour les artisans. Cela incite davantage les artisans à participer dans la vie de l'organisation.

Après quelques années de production des mobiliers scolaires pour le Ministère de l'Education de Base, la FNAM a maintenant conçu de nouveaux types de table-bancs (plus économiques et plus resistants). Ce nouveau produit a beaucoup convaincu certains partenaires notamment les Canadiens qui entendent le vulgariser.

L'initiation de ses propres structures d'encadrement (CAEC, MUTAM, RAC et BGECO) a permis aux artisans de bénéficier des services de leurs propres structures en matières d'accès aux financements, des prestations en matières de soins, d'auto-organisation et montage de petits projets.

Evolution notaire vers le formel - Existence d'un siège propre et de programme d'activité biannuelle

Avec la participation à l'élaboration du code de l'artisanat et les textes des chambres de métiers, l'artisanat Malien est en instance de se hisser dans le secteur formel.

La disponibilité d'un siège propre à la structure facilité le regroupement des artisans et la tenue des réunions de prises de décisions.

Aussi, l'élaboration de programme biannuel d'activités permet au bureau exécutif de mettre en oeuvre les orientations données par les AG selon un planning conséquant.

Présence de la structure dans certaines institutions de l'Etat

La présence de la FNAM de Refondation du système Economique, Social et Culturel, dans la Commission Nationale de Refondation du système scolaire, témoigne de l'importance qu'accordent les autorités à la structure dans les prises de décisions concernant la nation. Ce qui donne également à l'organisation d'autres voies de recours dans le cadre de ses négociations auprès des instances de décision.

2.
Faiblesses - Insuffisances

Insuffisances dans la communication - Non accès aux marchés par la majorité 

des corps de métiers - Insuffisance de dynamisme du bureau des femmes

Même si les coordinations régionales sont créées dans toutes les régions (excepté Kidal), la communication n'est pas tout à fait parfaite à cause de la distance, les mauvaises lignes téléphoniques etc...

Pour les mobiliers scolaires, pour le moment, ils profitent seulement aux menuisiers bois, constructeurs métalliques et peintres.

Le bureau des femmes connaît une certaine timidité car un bureau au niveau national n'est pas existant d'où son pouvoir limité dans l'engagement de toutes les artisanes par ses prises de décisions. Son manque de dynamisme s'explique également par la surcharge de la coordinatrice assez occupée par les travaux des caisses d'épargne.

Insuffisance de rencontres avec la base- Absence de règlement intérieur - Insuffisance de moyens pour les coordinations

Un des soucis des associations de base est de pouvoir rencontrer très souvent le bureau exécutif FNAM pour pouvoir discuter. Mais, vu le nombre élévé des associations (245), ces rencontres sont très limitées et seules les AG constituent la seule occasion des discusions.

Après la dernière Assemblée Générale, un projet de nouveau règlement interieur fut redigé. Sa non application actuelle avant adoption par l'AG, laisse un vide important au niveau de l'organisation.

Pour des coordinations régionales, même si elles sont dotées d'animateurs, l'insuffisance de moyens financiers et logistiques les empêchent de couvrir leurs localités respectives.

Difficultés de rentrée des cotisations

Contradiction des textes FNAM - Coordinations - Multiples affiliations des artisans aux organisations de base

C'est un constat général que les cotisations rentrent irrégulièrement dans la majorité des associations. Ce qui  fait que les cotisations constituant les 1ère sources de financement pour la FNAM, beaucoup d'associations voient leurs délégués expulsés lors des AG (faute de retart de payement des cotisations).

En ce qui concerne les textes, il existe actuellement une grande contradiction entre les textes FNAM (qui considèrent les coordinations comme de simples structures de relai au niveau  des régions, alors que chaque coordination dispose de ses propres textes légaux, les reconnaissant comme organisations socio-professionnelles dotées de tous les pouvoirs de gestion et de décision.

Pour les adhésions à la structure faitière, l'analyse faible des demandes d'affiliation laisse une grande possibilité aux mêmes individus de devenir membres de plusieurs associations. Ce qui cause un problème réel dans le recensement de l'effectif des adhérents.

Persistance de l'esprit d'individualisme - Insuffisance de fonds propres - Insuffisance en capacité de négociation de certaines structures decentralisées

Malgré les efforts de sensibilisation de la FNAM et des services techniques, l'esprit d'individualisme persiste encore chez certains artisans (surtout dotés d'un certain moyen) qui rejettent toutes idées de regroupement.

Ce qui entrave les possiblités d'actions communes notamment à Tominian, Bandiagara et Niono.

Ce refus de s'associer peut également s'expliquer par les expériences malheureuses antérieures vécues dans ces localités.

Aussi, même si d'autres coordinations savèrent assez dynamiques en matière de négociation, d'autres demeurent encore timides dans leurs initiatives (cas de Kayes, Koulikoro et Tombouctou).

Non coordination des informations sur la mise en place des chambres de métiers - Insuffisance d'écoute mutuelle lors des réunions - Manque de suivi des structures initiées par la FNAM

Il faut noter que la mise en place des chambres de métiers a connu des haut et bas en matière d'information. Pour un départ, l'arrêt de toutes actions décidé en réunion de bureau a été levé sans diffusion de cette information au niveau de toutes les instances FNAM (coordination, union et association de base).

Pour cela, pendant que le processus de mise en place des chambres se poursuivait à Bamako, les régions demeuraient en inactivité.

Pour ceux qui est des réunions, l'ambiance créée est fonction des thèmes de l'ordre du jour. C'est ainsi que les rencontres relatives aux marchés sont plus vivaces et nécessitent mêmes souvent des débats conduisant aux désaccords de point de vue.

Quant aux manques de suivi des structures initiées par la FNAM, ce constat se situe surtout au niveau de la MUTAM qui depuis sa création en octobre 1995 n'a jamais tenue d'Assemblée pour informer les artisans de la FNAM qui en sont sociétaires.

3.
Opportinités qui s'offrent à la FNAM

Dans cette rubrique, les membres du bureau ont fait ressortir les situations favorables que la structure doit saisir pour mieux s'affirmer à l'intérieur comme à l'extérieur du pays.

4.
Menaces eventuelles

A ce niveau, il s'agit d'une reflexion futuriste en vue de prévenir les entraves  éventuelles.

Politisation de la structure - Environnement politique

en tant que structure socio professionnelle apolitique, il est souhaitale que les responsables de la FNAM évitent la politisation de leur structure, une collaboration politique pouvant conduire à une rupture au niveau des relations avec les autorités.

L'environnement politique actuelle étant favorable à la structure, un changement quelconque pourrait aboutir à un renversement de situation, ce qui ne serait pas souhaitable de nos jours.

L'exécution des marchés publics - Les chambres de métiers

Il est vrai que les marchés publics actuels profitent à certains corps de métiers. Cependant la gestion de ces marchés qui a causé des mésententes dans certaines associations pourrait à la longue provoquer de gros ennuis si des mesures adéquates ne sont pas prises.

Pour les chambres de métiers, bien que les textes soient assez clairs, leur mise en oeuvre pourrait se tourner contre la FNAM si des responsables conséquents ne seraient pas à leur tête. Aussi il faut craindre le volte face de l'administration qui est en requête permanente d'homme pouvant faire son affaire.

Recommandations

· mettre en place une politique de culture entreprenariale et de compétitivité des artisans pour les appels d'offres ;

· soutenir l'organisation des corps de métiers affiliés à la FNAM avec l'esprit de renforcement de l'organisation faîtière ;

· procéder à l'analyse approfondie des dossiers de demandes d'adhésion à la FNAM et à l'identification des promoteurs ; organiser une relecture des textes FNAM/coordinations ;

· renforcer le bureau des femmes par l'organisation d'un bureau national des femmes ;

· exécuter le suivi des structures d'appui initiées ;

· redynamiser le contact avec les associations de base ;

· renforcer les moyens de fonctionnement des coordinations.

Conclusion

Ce premier atelier d'auto-évaluation de la FNAM fut une opportunité par les membres du bureau exécutif de discuter en toute franchise les réalités de la structure.

Il a également été une occasion pour les responsables de la structure de se pencher de façon  très poussée sur ce qu'il est convenu d'appeler "l'avenir lointain de la FNAM en discutant en profondeur les menaces évoquées lors de l'atelier". Cet atelier fut un succès dans ensemble, mettant en relief la maturité des responsables de la structure en matière d'auto-évaluation.

Bamako, le 19 septembre 1998

     Fédération Nationale


     des Artisans du Mali


     B.P. 1502 Bamako


     Tel. 22 84 58, Fax 23 26 02
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